






ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS EN FONCTIONNEMENT AUX ASSOCIATIONS 
DANS LE CADRE DE LA PROGRAMMATION 2025 DE LA CITÉ ÉDUCATIVE 

 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur l’attribution de 
subventions en fonctionnement aux associations au titre de l’année 2025 dans le cadre de la 
programmation de la Cité éducative, en complément des dotations allouées en mars 2025 

(délibérations n° 2025-023 à 031), en avril 2025 (délibérations n° 2025-045 à 048), en mai 2025 

(délibérations n° 2025-061 à 064), en juin 2025 (délibérations n° 2025-083 à 085), en août 2025 

(délibérations n° 2025-112 à 119) et en octobre 2025 (délibérations n° 2025-156 à 160). 

La ville du Port bénéficie depuis septembre 2019 du label « Cité éducative », dispositif national 

visant à renforcer la continuité éducative et l’égalité des chances des enfants et des jeunes issus des 

quartiers prioritaires. Ce dispositif associe étroitement établissements scolaires, familles, 

associations et partenaires institutionnels afin de proposer un accompagnement global aux jeunes, 

de 0 à 25 ans, avant, pendant et après le temps scolaire. 

Dans le cadre de la programmation globale 2025 de la Cité éducative, l’engagement financier de la 
ville est de 572 100 €, complété par un cofinancement de l’Etat à hauteur de 400 000 €.  

A ce titre, il est proposé au conseil municipal d’approuver l’attribution de subventions en 
fonctionnement aux associations listées dans le tableau ci-dessous : 

ASSOCIATION INTITULE DE L’ACTION 
SUBVENTION 

NOUVELLE 

SUBVENTION 

COMPLEMENTAIRE 

USPG TENNIS PADEL Parcours éducatif sportif 

 

7 500 € 

 

- 

ASSOCIATION ABYSS Aire marine éducative 2 250 € - 

EMMAÜS AGAME 
Accompagnement des 
familles à l’usage du 
numérique 

- 2 500 € 

CERCLE D'ESCRIME DE L'OUEST Parcours éducatif sportif 
 

- 

 

3 000 € 

 

Eu égard à ce qui précède, il est demandé au conseil municipal : 

- d’approuver l’attribution et le versement des subventions en fonctionnement, au titre de 
l’exercice 2025, aux associations citées ci-dessus ; 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Affaire suivie par la DGA-VL – Direction Vie Associative et Animation 


